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Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre délégué à la famille sur le devenir des
62 propositions élaborées en mars 2002 sur la modification du statut des assistantes maternelles. En
effet, de nombreuses associations, à la tête desquelles l'UFNAFAAM (Union fédérative des
associations de familles d'accueil et assistantes maternelles), qui compte aujourd'hui plus de dix-
huit mille adhérentes, s'inquiètent de l'absence de suivi de ce dossier et de l'absence de mesures
prises en faveur de la mise en place des propositions modificatives de leur statut. Nul n'ignore
pourtant le rôle essentiel que jouent les assistantes maternelles dans nos sociétés contemporaines, et
il serait dommage qu'un tel sujet ne soit pas abordé de façon bienveillante. Il souhaiterait connaître
les intentions du ministère dans ce domaine.

Texte de la réponse

Les assistantes maternelles accueillent chaque jour 650 000 enfants. Elles offrent aux familles un
mode de garde très apprécié à la ville comme à la campagne. Cette profession souffre d'un manque
de reconnaissance et bénéficie d'un statut qui ne semble plus adapté à la réalité de ses tâches et des
évolutions de la société. Dans ce contexte, sur la base de 62 propositions émanant de trois groupes
de travail, le ministre délégué à la famille conscient des difficultés de cette profession qui n'ont que
trop duré, a entrepris de réformer son statut. Dans ce cadre, le cabinet du ministre délégué à la
famille a reçu les différentes parties prenantes de cette réforme, dont l'Union fédérative des
associations de familles d'accueil et assistantes maternelles (UFNAFAAM), le 6 janvier dernier. Le
ministre délégué à la famille présentera, au cours de la conférence de la famille qui se tiendra au
printemps 2003. un ensemble de mesures visant à réformer ledit statut.
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